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Organisation

Le Groupe de Valenciennes assure des missions territoriales de la DRIRE Nord-Pas-de-Calais. Il couvre le territoire des arrondissements administratifs d'Avesnes-sur-Helpe, Cambrai, Douai et Valenciennes. Son siège est installé à Prouvy, dans la zone d'activités de l'Aérodrome à proximité de Valenciennes.

Il est dirigé par Guy Sarels, assisté de Laurent Chauvel, adjoint, et comprend six entités :


· 1 subdivision en véhicules, équipements sous pression, et métrologie

· 4 équipes en environnement

· 1 mission en développement industriel.

Subdivision « contrôles techniques »

Elle assure les missions opérationnelles de la DRIRE dans les domaines de compétence :

· des véhicules : identification, réceptions par types, réceptions à titre isolé de véhicules, opérations réglementaires relatives aux véhicules de transport en commun de personnes, de marchandises et de remorquage),

· des équipements sous pression (ESP) : surveillance des industriels et des organismes de contrôle habilités, surveillance du parc et du marché,

· de la métrologie légale : contrôle des instruments de mesure appartenant à une catégorie réglementée, surveillance de leurs détenteurs, surveillance des organismes agréés, surveillance du marché,

Elle est composées de 5 agents techniques .

Equipes « environnement »




L'activité en environnement industriel est organisée autour de quatre équipes spécialisées par thème ou secteur d'activité, à savoir : 

· Équipe V1, 4 inspecteurs : spécialisée "risques technologiques" : établissements Seveso, silos de céréales ,dépôts d'engrais - et agro-alimentaire 

· Équipe V2, 4 inspecteurs : spécialisée aciéries, usines automobile, ferroviaire,  déchets
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· Équipe V3, 4 inspecteurs :  spécialisée carrières, sous-sol, sols pollués, sites à responsable défaillant, fonderies, verreries, dépôts d'artifice intervenant aussi sur l'arrondissement de Lille pour les Carrières ;

· Équipe V4, 2 inspecteurs : spécialisée centrales thermiques et entrepôts
Ces quatre équipes assurent les missions d’inspection et d’instruction des installations classées pour la protection de l’environnement, c’est à dire les missions de police environnementale auprès des établissements industriels, définies par le Ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement Durables. Leurs tâches concernent plus particulièrement les risques technologiques et les risques chroniques.

Mission développement industriel 

Les deux chargés de mission "Développement Industriel" assurent le développement de la compétitivité des entreprises et des territoires. Pour cela : 

· Ils initient et suivent les dossiers d'actions collectives au bénéfice des petites et moyennes industries 

· Ils assurent , en liaison avec la division développement industriel et technologique , le développement des 6 pôles de compétitivité régionaux,

· Ils participent au suivi des Chambres de Commerce et d'Industrie, 

· Ils suivent les entreprises en difficulté et les mutations industrielles, 

· Ils représentent la DRIRE dans les instances locales ou préfectorales relatives au développement économique 

· Ils instruisent les demandes d'aides relevant de la compétence de la Division Développement Industriel et Technologique de la DRIRE Nord-Pas-de-Calais, présentées par les entreprises et les organismes concernés,

L’ensemble de l’équipe technique est assisté de 8 personnels administratifs :assistantes, gestionnaire, responsable informatique et logistique. 

ATMO Nord-Pas-de-Calais

Le Groupe de Valenciennes abrite six agents du réseau « ATMO » de mesure de la qualité de l'air, qui a une compétence régionale.

Autant que nécessaire, l'ATMO Nord-Pas-de-Calais et les équipes du Groupe échangent leurs informations de nature à obtenir une évolution favorable de la qualité de l'air.

Extension des locaux du groupe en 2007 :
Lors de la privatisation des centres de contrôles de véhicules en juin 2005, le Groupe de Valenciennes a relogé ses agents dans des bâtiments de type « Algeco », dont le permis de construire ne fut délivré que sous réserve que la DRIRE construise en dur dans un délai de 2 ans.

La construction nouvelle de 368 m² SHON (surface hors œuvre nette) sur deux niveaux  adopte une démarche HQE (haute qualité environnementale). 

Afin de s’intégrer au mieux au profil du terrain, le bâtiment est implanté dans la continuité des bureaux existants.

Une galerie vitrée, protégée des rayons solaires par des brise-soleil relie l'existant au nouveau bâtiment.

Les matériaux utilisés sont des matériaux pérennes qui demandent peu d’entretien et répondent parfaitement au bâtiment existant tels que la brique, le bois type red cédar.

La protection solaire se fait par un débord de toit en partie haute et par des arbres à feuilles caduques plantés devant les façades. 

Ces éléments permettent d’apporter un confort thermique dans les bureaux et un environnement visuel agréable.

Un puits canadien apporte une ventilation naturelle dans les bureaux créés.

Cette extension permettra l’accueil des agents du secrétariat permanent pour la prévention des pollutions industrielles (S3PI) du Hainaut-Cambrésis-Douaisis.

Le groupe bénéficie en outre d’une salle de réunion de 100 m² et de 52 places de parking.

[image: image4.jpg]



